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züglich Kost und Unterkunft begründete
Aussetzungen, so hat der Vater oder der
Inhaber der elterlichen Gewalt den
Lehrherrn auf diese Übelstände aufmerksam
zu machen und deren Behebung zu
verlangen.

V. Arbeitszeit und Ferien.
Art. 8. Der Lehrling darf nicht über das

gesetzliche oder übliche Mass der täglichen
Arbeitszeit hinaus beschäftigt werden.

Wo keine weiter gehenden gesetzlichen
Bestimmungen bestehen, hat der Lehrling in
der Woche einen halben Tag frei, welche
Freizeit mit dem Pflichtschulbesuch nicht
verrechnet werden darf.

Art. g. Der Lehrherr gewährt dem Lehrling

während der Lehrzeit jährlich 10 Tage
Ferien. Der Zeitpunkt der Ferien wird vom
Lehrherrn bestimmt.

VI. Schulbesuch.
Art. 10. Für den beruflichen und

allgemeinen Schulunterricht kommt die Gewerbeschule

in und die Berufsklasse
für in in Betracht. Der
Lehrherr gibt dem Lehrling für den Besuch
der Schule die gesetzlich vorgeschriebene Zeit
frei. Für die Kosten des Fortbildungsunterrichtes

hat ^er t ,.eiT aufzukommen.
der Lehrling

VII. Krankheit und Unfall.
Art. ii.

a) Im Krankheitsfalle des Lehrlings gewährt
ihm der Lehrherr gemäss Art. 344 O. R.
für eine verhältnismässig kurze Zeit
(2 Wochen im Dienstverhältnis bis zu

6 Monaten Dauer)
(3 Wochen im Dienstverhältnis von 612

Monaten Dauer)
(1 Monat im Dienstverhältnis von über

1 Jahr Dauer)
Unterhalt mit Inbegriff der Pflege und
ärztlichen Behandlung. Der Lehrling
wird bei der Krankenkasse
für Pflege und ärztliche Behandlung

Lehrherr.
Lehrling.

b) Der Lehrherr versichert den Lehrling bei
einer Versicherungsgesellschaft gegen die
Folgen von Unfall.

versichert. Die Prämie zahlt der

c) Der Lehrherr hat im Falle von Krankheit
oder Unfall des Lehrlings Anzeige an
dessen Eltern oder Vormund zu machen.

VIII. Bestimmungen über das Werk¬
zeug.

Art. 12. Die Anschaffung des Werkzeugs,
d.h

ist nach Ablauf der Probezeit Sache des Lehrlings.

IX. Versäumnisse während der Lehrzeit.
Art. 13. Versäumte Lehrzeit infolge

Krankheit, Unfall oder aus anderen nicht
vom Lehrherrn verursachten Gründen ist
nach Ablauf der festgesetzten Lehrzeit
nachzuholen. Das entsprechende Begehren ist
dem Lehrling spätestens einen Monat vor
Ablauf der Lehrzeit schriftlich bekannt zu
geben.

X. Lehrabschlussprüfung.
Art. 14. Am Ende der Lehrzeit hat der

Lehrling sich der Lehrabschlussprüfung
gemäss den einschlägigen Gesetzesbestimmungen,

resp. dem von der Schweiz. Fachkommission

vorgeschriebenen Prüfungsreglement,
zu unterziehen. Die Prüfung ist für den
Lehrling kostenlos.

XI. Streitigkeiten, Auflösung des Ver¬
trages und deren Folgen.

Art. 1$. Entstehen aus dem Lehrverhältnis

Streitigkeiten irgend welcher Art, so
ist von der klagenden Vertragspartei bei der
zuständigen kantonalen Amtsstelle Anzeige
zu machen, welche ihrerseits die Angelegenheit

an die zuständige regionale Fachkommission

als Schlicht imgsstelle weist.
Art. 16. Ergeben sich während der Lehrzeit

berechtigte Zweifel über die Eignung
des Lehrlings für den Beruf, über die Fähigkeit

des Lehrherrn, Lehrlinge auszubilden,
oder über die Eignung des Lehrgeschäftes für
die Ausbildung von Lehrlingen, so kann jede
Vertragspartei bei der zuständigen kantonalen

Amtsstelle um eine Zwischenprüfung
nachsuchen.

Art. 17. Aus wichtigen Gründen können
die Vertragskontrahenten jederzeit den Vertrag

auflösen (0. R. Art. 352) ;

a) bei Nichterfüllung des Vertrages, nachdem

die fehlbare Partei erfolglos zu deren
Erfüllung schriftlich aufgefordert worden
ist;

b) wenn durch körperliche und geistige
Unfähigkeit des Lehrlings die Fortsetzung
der Lehre unmöglich ist, bei Unredlichkeit,

unsittlichem Betragen oder grober
Widersetzlichkeit des Lehrlings;

c) wenn der Lehrherr aus geschäftlichen oder
anderen Gründen nicht mehr in der Lage
ist, für eine ununterbrochene und richtige
berufliche Ausbildung und Erziehung des

Lehrlings zu sorgen.
Art. 18. Vertragswidriges Verhalten

verpflichtet den fehlenden Teil zu besonderem
Schadenersatz (O. R. Art. 353).

Art. ig. Bei vorzeitiger Auflösung des

Vertrages ist das festgesetzte Lehrgeld in der
Regel bis zum Tage der Auflösung in der
Weise zu berechnen, dass 3/6 desselben für
den ersten Drittel, 2/ für den zweiten Drittel

und 1/6 für den letzten Drittel der Lehrzeit

zu zahlen ist.
Art. 20. Bei Aufgabe oder Verkauf des

Geschäftes verpflichtet sich der Lehrherr,
diesen Lehrvertrag seinem Nachfolger zu
überbinden, ev. dem Lehrling für den Rest
der Lehrzeit eine andere. gleichwertige Lehrstelle

zu besorgen. Ist dies aus irgend
welchem Grunde nicht möglich, so ist das
Betreffnis des Lehrgeldes zurückzubezahlen
nach Massgabe der in Art. 19 genannten
Ansätze, vorbehältlich ev. weiterer
Schadenersatzansprüche.

Art. 21. Können sich die Parteien über
die durch Auflösung des Vertrages sich
ergebenden finanziellen Folgen nicht einigen,
so entscheidet darüber
Der Lehrort gilt als Gerichtsstand.

XII. Ausfertigung.
Art. 22. Vorliegender Vertrag ist in vier

gleichlautenden Exemplaren ausgefertigt,
allseitig unterzeichnet, den Vertragsschliessenden

Parteien, der zuständigen kantonalen
Amtsstelle und der Fachkommission*) in je

*) Adresse der Geschäftsstelle der Schweiz.
Fachkommission für das Gastgewerbe

einem Exemplar zugestellt worden. Letzteren
ist von einer allfälligen Änderung oder
Auflösung des Lehrverhältnisses Kenntnis zu

geben.

XIII. Besondere Bemerkungen.

Die Vertragsparteien bezeugen durch ihre

Unterschrift gleichzeitig, vom Inhalt des

diesen Verträgen angefügten Lehrlingsregulativs

Kenntnis genommen zu haben.

So vereinbart:
den 19.

Der Vater, die Mutter oder der Vormund:

Der Lehrmeister:

Die Vormundschaftsbehörde (im Falle
bestehender Vormundschaft über den Lehr¬

ling) :

Der Lehrling:

B. Lehrvertrag für Kellner:
Dieselbe Fassung wie für Köche, abgesehen

von Art. 2, welcher für Kellner wie folgt
lautet :

Art. 2. Die Lehrzeit dauert einschliesslich
der Probezeit Jahre*), nämlich vom

bis

Fussnote zu Art. 5:
Das Lehrgeld soll, soweit ein solches vereinbart 'wird,

in der Regel Fr. 100. nicht übersteigen.

*) Die Lehrzeit dauert einschliesslich der Probezeit

mindestens 1% Jahre. Für Lehrlinge, die sich über
mindestens 2 3inonatigen befriedigenden Fachschulbesuch

(Service-Unterricht) an einer anerkannten Fachschule

ausweisen, beträgt die ergänzende praktische Lehrzeit
1 Jahr.

Keller-Trüb Sohn, Kochherd-Fabrik, Zürich
Spezialfabrik für

Kochherdanlagen
für Hotels
und Restaurants.

Grill-
11. Spiessanlagen
für Koks- und
Holzkohlenfeuerung.

Wärmetische
mit Warmwasser
vom Kochherd
oder durch die
abgehenden
Rauchgase erwärmt.

Kochherdanlag a Suvretta-Haus St. Moritz



L'hôtellerie
de Lausanne-Ouchy en 1929

Nous tirons les renseignements suivants du
rapport du comité de la Société des hôteliers de
Lausanne-Ouchy sur l'exercice 192g, présenté à

l'assemblée générale annuelle du 16 mai 1930.
Le comité était composé l'année dernière de

MM. Ad. Hberli, président, O, Egli, vice-
président, E. Heer, E. Lenz, J. Baumgartner,
E. Petoud et A. Steudler, membres, Ami Pfluger,
secrétaire-caissier. Il a siégé à neuf reprises. Le
bureau, composé du président et du secrétaire,
a eu une activité ininterrompue et a tenu 165
séances durant l'année. Plusieurs membres de
la section ont participé en outre à de multiples
assemblées, au Groupe de publicité hôtelière, à
la Commission de propagande, à la Commission
pour l'étude de la loi sur la protection ouvrière, etc.

Les congrès suivants ont eu lieu à Lausanne
en 1929: en avril: le Comité international olympique;

en mai: la Fédération suisse des médecins
et le Congrès sténographique suisse; en juin:
le Congrès des boulangers; en août, la Fédération
romande des sociétés de secours mutuel et VAnglo-
American Music Conference; en septembre: le
Congrès des pharmaciens et en octobre le Congrès

des ingénieurs en béton armé. Pour
plusieurs de ces congrès, la Société des hôteliers a eu
à intervenir à propos des logements et les hôtels
ont été appelés à répondre à des questionnaires.

En ce qui concerne les réceptions diverses, le
comité, suivant la ligne de conduite habituelle,
a estimé utile et opportun de recevoir, en mars,
13 directeurs d'agences de voyages belges; en mai,
16 journalistes allemands; en septembre, n directeurs

des agences d'Europe de l'American
Express; le ier octobre, 31 directeurs d'agences de
voyages américaines et le 2 octobre, 28 directeurs

de diverses succursales de l'agence anglaise
Pickfords. Ces visiteurs ont été reçus à titre
gracieux par plusieurs hôtels, qui ont compris
tout l'intérêt qu'il y avait pour Lausanne en
général et pour l'hôtellerie de cette ville en particulier

de montrer aux agents de voyages,
lesquels sont en relations directes avec la clientèle,
les beautés et les possibilité touristiques de
Lausanne-Ouchy et de notre pays.

Grâce aux efforts réunis des sociétés des
hôteliers de Lausanne, Vevey et Montreux, le
premier avant-projet de loi cantonale concernant la
protection des salariés a été entièrement transformé

et élaboré de façon à donner, dans la
mesure du possible, satisfaction à l'hôtellerie
vaudoise. L'autorité a compris la situation
exceptionnelle de la main-d'uvre hôtelière et a
tenu compte dans une large mesure des vux ;

qui lui ont été présentés.
Chaque trimestre a été communiquée la

statistique sur les fluctuations de l'hôtellerie
lausannoise. D'après la statistique annuelle,
l'augmentation de la clientèle en 1929 a été d'environ
3% comparativement à 1928 et de 15%
comparativement à 1927. L'occupation des lits a passé
de 48% en 1927 à 53% en 1928 et 56% en 1929.
Si elle compare ces chiffres à ceux d'autres
stations similaires, l'hôtellerie de Lausanne-Ouchy
peut se déclarer satisfaite des résultats obtenus.

Il est certain que l'industrie hôtelière lausannoise
avance; mais il faut reconnaître cependant
qu'actuellement encore il serait dangereux de songer
à la construction de nouveaux hôtels, ceux qui
existent aujourd'hui étant encore amplement
suffisants pour assurer le logement des hôtes.
Durant les mois de janvier, février et mars,
novembre et décembre, l'hôtellerie lausannoise a
plus de 50% de lits inoccupés. La prolongation
de la loi fédérale restreignant la construction
d'hôtels est nécessaire pour permettre aux
établissements actuels de reprendre leur stabilité.

En ce qui concerne la propagande et la publicité,

la société a fait paraître à trois reprises,
comme d'habitude, les listes des hôtels, qui ont
été expédiées aux bureaux de renseignements et
aux agences de voyages. Le prospectus-dépliant
de la plage a été également édité à nouveau,
avec en annexe la liste des hôtels et leurs prix.
Ce prospectus a été rendu encore plus .artistique
et plus attrayant pour 1930. Pour cette année
également, la Société des hôteliers, en collaboration

avec la Société des tramways, la Commission
de propagande et la Société de développement,
a préparé une nouvelle carte améliorée des tramways.

La Gazette des étrangers paraît également
sous une forme perfectionnée. La subvention
de la Société des hôteliers servira à l'élaboration
de numéros illustrés spéciaux. En outre, la
Société a fait paraître dans divers journaux des
annonces qui étaient surtout destinées à appuyer
des articles rédactionnels. Elle s'est fait
mentionner dans le Guide de l'Automobile-club de
Suisse avec la liste complète des hôtels, dans le
Guide des agences de voyages (autocars) et dans
le Guide en hongrois et en allemand paraissant
à Vienne. Si l'on considère que la Gazette des
étrangers est envoyée à la plupart des grands
hôtels de la Suisse et qu'environ 300 exemplaires
partent régulièrement pour l'étranger chaque
semaine, on peut admettre que l'hôtellerie
lausannoise fait un effort considérable pour s'attirer
le flot touristique. Le président de la société
a continué à la représenter au sein de la
Commission de propagande de Lausanne. Celle-ci,
durant l'année 1929, a dépensé environ 57.000
francs, auxquels il y a lieu d'ajouter les 38.000
francs dépensés par le Groupe de publicité hôtelière

de la Société des hôteliers. Le budget
annuel de publicité touristique de Lausanne-
Ouchy est donc près d'atteindre 100.000 francs.
L'amélioration régulière de la fréquentation des
hôtels permet de constater que ces efforts de
publicité et de propagande ont largement porté
leurs fruits. Du reste, de nombreux hôtels ont,
pour leur propre compte, un budget privé de
publicité qui joue certainement aussi un rôle
important. Lë Groupe de publicité hôtelière
a réuni 19 participants. Encouragé par les succès
obtenus, il continue son activité en 1930. Pour
une somme modique, proportionnée à leur chiffre
d'affaires, les hôteliers membres du groupe ont
la possibilité de se faire connaître dans un grand
nombre de pays. En supprimant du budget de
publicité personnelle tout ce qui n'est pas d'un
rendement réel et certain, chacun serait à même
de trouver la somme nécessaire pour participer
à cette efficace publicité collective.

Les résultats obtenus en 1929 par Lausanne-
Ouchy-Plage ont dépassé toutes les prévisions.
La plage amène certainement à Lausanne un
grand nombre d'hôtes stables. Au point de vue

publicitaire, cette entreprise a permis de faire
passer un peu partout des articles rédactionnels
qui ont eu, à n'en pas douter, des résultats beaucoup

plus effectifs que des insertions.
A trois reprises, la société a été appelée à

préparer les examens d'apprentis cuisiniers. Grâce
à la collaboration de quelques hôtels, ces examens
ont pu avoir lieu dans les meilleures conditions.

La société a été invitée à examiner le nouveau
programme d'examens dans cette branche et s'est
ralliée à la plupart des propositions faites par lé
Département cantonal de l'agriculture, de
l'industrie et du commerce.

Afin d'assainir la situation créte par lc courtage

abusif de publicité, la Société des hôteliers
de Lausanne-Ouchy a édité un petit tableau
spécial à présenter aux trop nombreux agents et
représentants. Avec cet écriteau, chaque membre
de la société peut se débarrasser des courtiers
marrons qui sont constamment à sa porte. Il
est bien entendu qu'en éditant cette plaquette
on n'a nullement songé à créer des difficultés
aux vrais agents de publicité, connus depuis de
nombreuses années par les hôteliers. Chacun a
intérêt à entendre de temps à autre les
représentants des grands journaux; mais par contre
personne ne peut s'offrir le luxe de perdre son
temps à écouter des individus qui n'ont qu'un
but: garnir leur poche au détriment de l'hôtellerie.

La Société des hôteliers de Lausanne-Ouchy
a eu à de multiples reprises des tractations avec
le Bureau central de la Société suisse des hôteliers

à Bâle. « Ces relations, dit le rapport, ont
toujours été empreintes du meilleur esprit et
nous ne pouvons que nous féliciter de l'appui
que nous trouvons auprès de nos dirigeants ».

Outre les nombreuses questions ci-dessus
énumérées, le comité et plus spécialement le bureau
ont eu à s'occuper d'une multitude d'affaires
concernant le Comité international olympique,
l'option locale, les télégrammes de nuit, la Revue
C. F. F., les concerts militaires, les fêtes de nuit
à Ouchy, la Fête nationale du ier août, l'Office
suisse du tourisme, le golf (qui sera de 18 trous
dès 193 1), le dédouanement à la gare de
Lausanne, les daily rates, les pourboires, l'assemblée
des délégués à Bâle, la loi sur les constructions
hôtelières, le rapport du contrôleur de la S. S. H.,
le- Guide suisse des hôtels, etc.

En terminant, les auteurs du rapport se
plaisent à reconnaître que si Lausanne devient
de plus en plus une ville de séjour et de
tourisme, le fait en est dû pour beaucoup au courage

qu'ont manifesté les hôteliers lausannois.
Dans l'énorme majorité des hôtels, on a dépensé
des sommes considérables pour améliorer les
installations, spécialement les installations
sanitaires, ainsi que les locaux publics. La saine
émulation qui règne dans l'hôtellerie lausannoise
est l'une des pirncipales causes des bons résultats

obtenus.

Le rapport se termine ainsi:
« Si, comme nous l'espérons, les Chambres

fédérales accordent encore à l'hôtellerie une
prolongation de la loi concernant les restrictions
de constructions d'hôtels, prolongation qui ne
devrait pas être inférieure à trois ans, nous
sommes quasi certains que l'hôtellerie lausannoise

aura, d'ici là, retrouvé sa situation financière

d'avant-guerre.»

Le golf en Suisse
En 1900, il n'existait en Suisse qu'un seul

golf : celui de Samaden, dû à l'initiative des
Anglais, qui passaient leurs vacances dans
l'Engadine ; en 1920, on en compte sept ; aujourd'hui,
soit dix ans après, le nombre des parcours s'élève
à vingt-six, auxquels il faut ajouter deux golfs
miniature. C'est dire que, lente à se mettre en
mouvement, l'Helvétie a largement rattrappé
le temps perdu ; peu de pays ont proportionnellement

autant de links. On constate que l'essor
s'est manifesté immédiatement après la guerre,
et il faut l'attribuer moins à l'engouement subit
que les Suisses auraient subi pour le noble jeu,
qu'aux exigences des étrangers.

Jadis, la Suisse était presque sans rivale dans
le domaine du tourisme ; aujourd'hui, cela n'est
plus le cas, la France et d'autres Etats ont
fait des efforts considérables pour attirer l'étranger.

Cette concurrence a obligé nos hôteliers
à lui offrir les distractions qu'il trouvait ailleurs,
et parmi celles-ci le golf figure au premier plan.
Cela explique pourquoi tant de modestes stations
ont construit un parcours et pourquoi, au cours
des années prochaines, d'autres seront obligées
de suivre leur exemple.

Actuellement, si l'on tient seulement compte
de leur longueur, les golfs suisses peuvent se
classer comme suit :

18 trous : a) Plus de 6.000 yards : Crans-sur-
Sierre, Samaden.

b) Au-dessous de 6.000 yards: Genève, Lucerne,
Locarno.

11 trous : Axenstein.
9 trous, a) Au-dessus de 2,500 yards: Bâle,

Engelberg, Lausanne, Lugano, Maloja, Montreux,
Ragaz, Thoune.

b) De 2.000 à 2.500 yards : Axenfels, Les
Rasses, San Gian, Zurich.

c) Moins de 2.000 yards : Bex, Burgenstock,
Flims, Gstaad, Kulm (St-Moritz), Neuchâtel,
Villars, Vulpera.

Trois parcours sont en construction : Engelberg,

Flims et Locarno.
Sont aussi en construction actuellement :

Zurich-Zollikon (18 trous) ; Bad- Schinznach;
Davos ; en projet, le Pont. Il est aussi question
de créer un golf à Zermatt. Quant à Berne,
toutes les tentatives faites pour trouver des
terrains appropriés sont restées infructueuses et
l'une des plus grandes villes du pays, résidence
du corps diplomatique, est toujours privée de
links.

On voit par le tableau ci-dessus que les
parcours de 18 trous ne sont qu'au nombre de
cinq et que la majorité des 9 trous ont une longueur
i nférieure à la moyenne. Il est certain que la
difficulté de trouver des terrains assez vastes dans

^ LA MARQUE MONDIALE

« COINTREAU
S#, LIQUEUR

Wolldecken, Steppdecken,
Daunen - Steppdecken,
Duvetsdecken u. Kissen

Umarbeiten von Duvets
in la. Steppdecken, ebenso

Neuüberziehen von
alten Steppdecken etc.

Steppdecken u. Bettwaren-Fabrik

A. Staub & Cie.
Seewen (Schwyz)

Asko" Steppdecken
sind Qualitätsdecken

Nerven-Heiianstalt
Friedheim"
ZfMSdtladÜ (Thurgau)

Eisenbahrstationen: Amrlswil. Dischofszell Nord

Nerven- u. Gemütskranke
Sorgfältige Pflege - Gegründet 1891

Drei Aerzte - Telephon Nummer 3

Chefarzt und Besitzer:
Dr. KrayenbUhl

ESCHERw^fj
IM

4 ï.
i 1 lì 1 fllL

-hJ 'ir fît.
îfj "

j

E*0»J

Eis-, Kühl- u. Gefrier-
39/30 Anlagen

COGNAC
MARTELL

Gegründet im Jahre 1716

General-Vertretung
für die Schweiz :

Fred. Navazza
Genf

A^erlangen Sie titerall die Reise

FLASCHE MARTELL

Wir empfehlen unsere

Speziai -Maschinen und
Apparate

für Hotels, Restaurants, Pensionen, Sanatorien,
Spitäler, Anstalten etc.

ZEHNDER & Co. ZURICH
Telephon: Hottingen No. 0719 Stampfenbachstrasse 57

Für Maschinen und Apparate die wir nicht führen, nennen wir Ihnen
gerne ..kostenfrei" gute, seriöse Lieferanten

Für Fruchtglacen

Fruchtmark Lenzburg

} In Vi und 6/i Dosen

Himbeermark -i

Johannis beermark] in Va und Vi Champagnerflaschen
Erdbeermark >

Erdbeermark
Aprikosenmark

Als weitere Spezialitäten empfehlen wir

für Erfrischungen: Himbeer-Sirup
Grenadine-Sirup
Orangen-Sirup
Ciironen-Sirup

Zwetschgen, halbe
Kirschen rote, ohne Siein
Kirschen schwarze, ohne

Siein
Heidelbeeren
Mirabellen, ohne Siein
Weichsehi, ohne Siein

Himbeermarmelade
Aprikosenmarmelade
Johannisbeergelée

für Kuchenbelag

in 71
Dosen

für Backzwecke:

enzhuiQ

mit Radioempfang und
Grammophonplatten-

Verstärkung. Ganz
einfache Bedienung. Für
grössere Räumegeeignet.
Zum billigen Reklamepreis

von Frs. 1200.

Musikhaus Beutler
Konolfingen-Stalden

Tel. 115

sind 2 grosse Phönix 2 m Wcdcl-
länge und 4 kleinere Phönix, 0,80-
1,20 m Wedellänge billig zu
verkaufen. Ausk. durch J. Schäuble,
Gärtner, Villa Alma, Männcdorf.

Spezial-Firma
für

Garten -Schirme
in noch nie dagewesener Auswahl.
Aparte, ges. gesch. Spezialdessins.

Garten-Möbel
in jeder Preislage, in Holz u. Eisen
Stets Eingang neuester Modelle
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Markisen-, Stören- und Gartenschirmfabrik
Gegründet 1865
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